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CONCERNANT I.E CA.MEHOTJN SOUS ADMINISTRATION .b'RANCAISE 

Note du Secrétaire génOral : Conformément à l'article 81, paragraphe 2, 

et à. 1 1article cct:lJ:>lo::ontr1ir0 F du rèesJ.or.ient intérieur du Conseil de tutelle, 

le Secrétaire général a l'honneur de transmettre ci-joint aux membres du 

Conseil de tutelle et au Gouvernement italien, en sa qualité dtAutorité chargée 

·de l 1adroinistration du Territoire sous tutelle de la Soma.lie, une communication 

en date du 29 juillet 1952 érr.anant du Secrétaire général de l'Union des 

popùla t1 ono dH Carooro1{n, et concerrmnt '1e Territoire sous tutelle du Cameroun 

sous adroiniotratlon française. 

Cetto:.' COIDI!lliOfoàt:l'~rl e;t con~idérée comme une pét!tfon soulevant dos 

problr-ri1es à. 1 ordrè"gén1Sràl sur lesqùela 'l'attention du Conseil do tutelle a déjà 

été a.tt:t.r00 et nu sujet dèÔqùels le ConNJil a déjà' p~is des dtîc!~ions ou· fait 

deo rocollJillEl.ndut1ons. 
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CCPJE 

mnoN D~S POPULATIOHS DU CAME:ROTJN 
Section Camerounaise du Ressem'iüement Démocrat:!g_ue Afr:!.ca:l.n - B.P. 11-35, Douala. 

Monsieur le S13:CRET.AIP.t': GEIŒP..AL 
de l'0r5anisation des Nations Un~ea 
Lake Succooo, 
Fieldeton~ 1-1:co 
New- :rc:-cl,, 

U.S.A., 

Monaiour le SECRETAUŒ GEmRAL, 

· Douala, le 29 Juillet 1952 

noue a,rons 1 1hont1e·:1r è.e -.rous f<iJre rarvenir eone pli eé:'.Jtlro lee numéroe 6, 7, 8 

et 9 èie notre Journal "la Voix du CoF.oroun". 

Noue espércne q_ue ce jourr,al vo.;e :tnt6reeeera pour son contenu en tant 

qutoreane e:r.:primunt les asp~rnt1ons des pcpnlat:'..one co.rc:Jrounaises et aussi par le 

fait qu 111 eet lo seul à pub2.~er au Territoire, des résolutionG adoptées par le~ 

organeo de l'O.N .u. 
Nous vous eerione en corn~équence tr00 reconnaiesants de bien vouloir faire 

parven:!.r à 11 J..a Voix du Carnerounn B.P. 435 Doua.la et en tant qutcrgano de presse, 

les informnt1one sur l 1Crganiea.t:!.on doG I?ot~_one Un:es conformément à la 

résolut:ion 36 (III), du Conseil de tutolJ.a, reprise par l'Arsomblée aénérale, 

qui recomn:endait ü. l'A11torité chareée de l'adr.;:!.nistra.tion de communiquer l'adresse 

des orc;anoa de preeee, dos unions ciynd:!ca:es, etc., susceptibles de recevoir dea 

informations eur 1 10rcun!caticn dos Nations Unies. 

Nous protestons contre le fait que l'Autorité charsée de l'administration 

se soit cardée de corumnniq1~er l 'adresee è.e "Ia Yoix du Camoro-;m" et des orca,nisirea 

ou r,ersonr.o.ges vieée, ceci parce que ces orr:unismes ou ,arsonnares ne !)art.agent 

toujours ras la politique du i;ouverneme::it lorsqii.e cette politique est de nature à 

/léser 
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léser les populations autochtoines, en viclat!on de l'article 73 de la Charte 

des Nations Uniea. 

Espérant qu 1entière satisfaction noua sera donnée et que l'Autorité chargée 

de l'administration sera invitée ù :r.a plt1e faire obstacle à la pùblication la 

plus large des :!.nformations eur PCrgan1sa"t:!on des Nations Un~es, nous vous 

prions àe croire, I-iom1ieur le Se.créta::.:-..-e général, en notre -crèo h8.ute cor.sidérc..tion, 

P. le Comité Directeur de l'U.P.c., 
I.e Secrétaire Général,. 

(signé) Ruben m~ NYO:BE 

Reçu au SF:ge deD Nations Unies le 18 août 1952. 




